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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’EMPLOI, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DU LOGEMENT

Décret no 2007-681 du 3 mai 2007 relatif au dispositif d’aide à l’emploi
de travailleurs occasionnels dans l’hôtellerie et la restauration

NOR : SOCF0751268D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre de l’emploi, de la

cohésion sociale et du logement,

Vu le code du travail ;
Vu le code de la sécurité sociale ;
Vu l’article 139 de la loi no 2006-1666 du 21 décembre 2006 de finances pour 2007 ;
Vu le décret no 2002-1622 du 31 décembre 2002 portant approbation des nomenclatures d’activités et de

produits ;
Vu l’avis de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 30 mars 2007,

Décrète :

Art. 1er. − Pour les périodes d’emploi comprises entre le 27 décembre 2006 et le 31 décembre 2009,
peuvent bénéficier de l’aide prévue au I de l’article 139 de la loi du 21 décembre 2006 susvisée les entreprises
de vingt salariés et moins, employeuses de personnels des hôtels, cafés et restaurants, au titre des salariés
travaillant dans des établissements dont l’activité principale est décrite aux classes 55.1 A, 55.1 C, 55.1 E,
55.2 A, 55.2 C, 55.2 E, 55.3 A, 55.3 B, 55.4 A, 55.4 B, 55.4 C, 55.5 D de la nomenclature d’activités et de
produits (NAF) approuvée par le décret no 2002-1622 du 31 décembre 2002 susvisé ainsi que dans des
bowlings et des casinos.

L’effectif est apprécié chaque mois pour l’ensemble de l’entreprise, tous établissements confondus et
conformément aux dispositions des articles L. 620-10 et L. 620-11 du code du travail.

N’ouvrent droit à l’aide que les heures de travail effectuées dans le cadre d’un contrat de travail à durée
déterminée prévu par l’article L. 122-1 à L. 122-3-17-1 du code du travail et d’une durée inférieure ou égale à
deux jours.

Le montant de l’aide dont peut bénéficier une entreprise est limité à 540 € par année civile.
Le montant de l’aide est de 1,5 € par heure de travail.
L’Etat confie la gestion de cette aide à l’organisme mentionné à l’article L. 313-3 du code rural, avec lequel

il passe une convention.
La demande d’aide doit être déposée auprès de l’organisme gestionnaire au plus tard le 30 juin 2010.

Art. 2. − Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, le ministre de l’économie, des
finances et de l’industrie, le ministre de la santé et des solidarités, le ministre délégué au budget et à la réforme
de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à l’emploi, au travail et à l’insertion
professionnelle des jeunes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’emploi,
de la cohésion sociale et du logement,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON
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Le ministre de la santé et des solidarités,
PHILIPPE BAS

Le ministre délégué au budget
et à la réforme de l’Etat,

porte-parole du Gouvernement,
JEAN-FRANÇOIS COPÉ

Le ministre délégué à l’emploi, au travail
et à l’insertion professionnelle des jeunes,

GÉRARD LARCHER


